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fixer la rémunération et les autres conditions de travail du  
président et chef de la direction de la Caisse par le conseil 
d’administration.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 42-2020, 29 janvier 2020
Concernant la désignation de la ministre de la 
Sécurité publique afin de lui permettre de porter au 
débit du Fonds des revenus provenant de la vente de 
cannabis la somme maximale de 24 050 000 $ pour 
l’année financière 2019-2020

Attendu que, en vertu de l’article 23.30 de la Loi 
sur la Société des alcools du Québec (chapitre S-13), est 
constitué, au ministère des Finances, le Fonds des revenus 
provenant de la vente de cannabis;

Attendu que le paragraphe 3° de cet article prévoit 
que ce Fonds est affecté à la prévention de l’usage de subs-
tances psychoactives, de même qu’à la lutte contre les 
méfaits qui s’y rapportent;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 23.32 de 
cette loi prévoit que pour la réalisation et le financement 
des fins prévues au paragraphe 3° de l’article 23.30 de cette 
loi, un ministre désigné conformément à l’article 23.33 de 
cette loi peut porter au débit du Fonds les sommes prévues 
par le décret qui le désigne;

Attendu que le premier alinéa de l’article 23.33 de 
cette loi prévoit que lorsque les activités d’un ministère 
permettent la mise en œuvre de mesures liées à la pré-
vention de l’usage de substances psychoactives ou à la 
lutte contre les méfaits qui s’y rapportent, le gouverne-
ment peut, sur recommandation conjointe du ministre 
des Finances et du ministre responsable de ce ministère, 
désigner ce dernier afin de lui permettre de porter des 
sommes au débit du Fonds;

Attendu que le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que le décret de désignation doit préciser l’utilisation de 
ces sommes ainsi que le montant maximum qui pourra 
être porté au débit du Fonds pour chacune des années 
financières pendant lesquelles il sera applicable;

Attendu que les activités du ministère de la Sécurité 
publique permettent la mise en œuvre de mesures liées à 
la lutte contre les méfaits qui se rapportent à l’usage de  
substances psychoactives;

Attendu qu’il y a lieu de désigner la ministre de  
la Sécurité publique afin de lui permettre de porter au 
débit du Fonds des revenus provenant de la vente de  
cannabis la somme maximale de 24 050 000 $ pour  
l’année financière 2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de la 
Sécurité publique :

Que la ministre de la Sécurité publique soit désignée 
afin de lui permettre de porter au débit du Fonds des reve-
nus provenant de la vente de cannabis la somme maximale 
de 24 050 000 $ pour l’année financière 2019-2020, selon 
la répartition et pour les fins suivantes :

— un montant maximal de 11 035 000 $ pour financer 
les activités de lutte contre le commerce illicite du can-
nabis par le comité ACCES cannabis;

— un montant maximal de 8 870 000 $ pour financer 
les activités de lutte contre le commerce illicite du can-
nabis par la Sûreté du Québec au sein du comité ACCES 
cannabis;

— un montant maximal de 2 680 000 $ pour financer le 
coût de remplacement des policiers participant aux forma-
tions en sécurité routière relativement au cannabis;

— un montant maximal de 450 000 $ pour financer le 
coût de remplacement des policiers de la Sûreté du Québec 
participant aux formations en sécurité routière relative-
ment au cannabis;

— un montant maximal de 1 015 000 $ pour permettre 
au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine 
légale de traiter l’augmentation des demandes d’analyse 
notamment en cannabis.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 43-2020, 29 janvier 2020
Concernant la nomination d’un membre de l’Office 
québécois de la langue française

Attendu que le premier et le deuxième alinéa de 
l’article 165 de la Charte de la langue française (chapitre 
C-11) prévoient notamment que l’Office québécois de la 
langue française est composé de huit membres et que le 
gouvernement y nomme six personnes, pour un mandat 
d’au plus cinq ans;
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